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Arrêté N°2022-3441 CHI Vallées d'Ariège

Garantie Financement Médecine Chirurgie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3441 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 
transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU  l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté ARS Occitanie N°2022-1828 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 090781774 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la valorisation 
de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents 
(SU) et soins aux 
détenus est de : 

26 137 190 € 4 274 972 € 0,00 € 4 274 972,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 
 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B)* 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

31 180 € 5 266 € 0,00 € 5 266,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’Aide médicale de l’Etat (AME) des entités 
géographiques HPROX 2022 
 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B)* 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux Sois urgents des entités géographiques HPROX 
2022 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B)* 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

24 564 822 € 4 033 914 € 0,00 € 
4 033 914,00 

€ 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

1 572 368 € 241 058 € 0,00 € 241 058,00 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B)* 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus 
est de : 

11 322 € 1 891 € 0,00 € 1 891,00 € 

Dont séjours 
4 204 € 710 € 0,00 € 710,00 € 

Dont ACE y compris 
ATU/FFM, SE, etc. 7 118 € 1 181 € 0,00 € 1 181,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des 
entités géographiques HPROX 2022 :  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 
sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 
 
 

 Montant dû ou à reprendre 
ce mois-ci :   

Prestation HPR 232 700,38 € 

 
 
Article 6 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 816 044,91 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
629 175,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
 

130 881,86 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

55 987,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

6 144,38 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 6 144,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

  
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariègeet à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 10 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 24 451 268,00 20 435 992,00 24 451 268,00 4 015 276,00 0,00 0,00 0,00 4 015 276,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 3 516,00 2 923,00 3 516,00 593,00 0,00 0,00 0,00 593,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 64 428,00 53 690,00 64 428,00 10 738,00 0,00 0,00 0,00 10 738,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 110 038,00 91 993,00 110 038,00 18 045,00 0,00 0,00 0,00 18 045,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 8 008,00 127 912,00 8 008,00 2 002,00 -121 906,00 0,00 -121 906,00 -119 904,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 1 301 122,00 884 412,00 1 301 122,00 294 804,00 121 906,00 0,00 121 906,00 416 710,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 87 624,00 72 860,00 87 624,00 14 764,00 0,00 0,00 0,00 14 764,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 111 186,00 192 436,00 111 186,00 -81 250,00 0,00 0,00 0,00 -81 250,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 1 396 202,26 1 163 501,88 0,00 0,00 232 700,38 0,00 232 700,38 232 700,38

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 356 354,26 300 366,92 0,00 0,00 55 987,34 0,00 55 987,34 55 987,34

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 3 716 907,54 3 087 731,83 0,00 0,00 629 175,71 0,00 629 175,71 629 175,71

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 535 442,22 404 560,36 0,00 0,00 130 881,86 0,00 130 881,86 130 881,86

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 32 142 096,28 26 818 378,99 26 137 190,00 4 274 972,00 1 048 745,29 0,00 1 048 745,29 5 323 717,29

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 44 711,01 39 445,01 31 180,00 5 266,00 0,00 0,00 0,00 5 266,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 32 406,54 26 262,16 0,00 0,00 6 144,38 0,00 6 144,38 6 144,38

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 77 117,55 65 707,17 31 180,00 5 266,00 6 144,38 0,00 6 144,38 11 410,38

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 4 204,00 3 494,00 4 204,00 710,00 0,00 0,00 0,00 710,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 7 118,00 5 937,00 7 118,00 1 181,00 0,00 0,00 0,00 1 181,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 11 322,00 9 431,00 11 322,00 1 891,00 0,00 0,00 0,00 1 891,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
C H I DU VAL D ARIEGE (090781774)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/05, 11:43:15 vendredi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/09, 11:07:21 mardi

Date de récupération : 2022/08/10, 08:44:11 mercredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3451 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Universitaire Nîmes au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-08-10-00004 - Arrêté N°2022-3451 CHU Nîmes Garantie Financement Médecine

Chirurgie Obstétrique 2022 14



2 
 

VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 300780038 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

131 424 146 €* 
22 293 513 

€** 
926 153,13 € 23 219 666,13 € 

*dont 4 086 000 € pour ONCOGARD 
**dont 793 194 € pour ONCOGARD 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

*dont 4 086 000 € pour ONCOGARD 
**dont 793 194 € pour ONCOGARD 
 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

386 528 € 65 280 € 16 833,30 € 
82 113,30 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité Soins 
urgents (SU) est de : 

33 974 € 5 738 € -13 008,56 € -7 270,56 € 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

125 943 398 €* 21 379 484 €** 3 421 947,77 € 
24 801 431,77 

€ 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

5 480 748 € 914 029 € -2 495 794,64 € 
-1 581 765,64 

€ 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-08-10-00004 - Arrêté N°2022-3451 CHU Nîmes Garantie Financement Médecine

Chirurgie Obstétrique 2022 16



4 
 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

68 252 € 11 442 € -47 126,20 € -35 684,20 € 

Dont séjours 
30 056 € 5 076 € -9 362,92 € -4 286,92 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

38 196 € 6 366 € -37 763,28 € -31 397,28 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 3 556 416,33 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
2 482 335,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

325 324,74 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

748 756,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

6 428,55 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 5 810,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

618,18 € 
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5 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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6 
 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Nîmes et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 10 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 129 092 268,61 103 846 230,00 125 080 098,00 21 233 868,00 4 012 170,61 0,00 4 012 170,61 25 246 038,61

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 46 039,73 59 396,00 71 446,00 12 050,00 -25 406,27 0,00 -25 406,27 -13 356,27

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 149 425,52 107 413,00 128 896,00 21 483,00 20 529,52 0,00 20 529,52 42 012,52

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 227 037,43 658 288,00 791 854,00 133 566,00 -564 816,57 0,00 -564 816,57 -431 250,57

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 52 639,73 346 903,00 88 324,00 22 081,00 -316 344,27 0,00 -316 344,27 -294 263,27

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 1 925 262,82 3 131 172,00 4 455 556,00 1 043 724,00 -2 249 633,18 0,00 -2 249 633,18 -1 205 909,18

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 220 658,94 164 767,00 198 194,00 33 427,00 22 464,94 0,00 22 464,94 55 891,94

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 636 966,35 816 464,00 609 778,00 -206 686,00 27 188,35 0,00 27 188,35 -179 497,65

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 4 193 448,73 3 444 692,41 0,00 0,00 748 756,32 0,00 748 756,32 748 756,32

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 17 227 354,57 14 745 019,30 0,00 0,00 2 482 335,27 0,00 2 482 335,27 2 482 335,27

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 2 401 257,49 2 075 932,75 0,00 0,00 325 324,74 0,00 325 324,74 325 324,74

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 156 172 359,92 129 396 277,46 131 424 146,00 22 293 513,00 4 482 569,46 0,00 4 482 569,46 26 776 082,46

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 403 062,24 321 248,00 386 528,00 65 280,00 16 534,24 0,00 16 534,24 81 814,24

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 1 254,41 636,23 0,00 0,00 618,18 0,00 618,18 618,18

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 32 897,52 27 087,15 0,00 0,00 5 810,37 0,00 5 810,37 5 810,37

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 299,06 0,00 0,00 0,00 299,06 0,00 299,06 299,06

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 437 513,23 348 971,38 386 528,00 65 280,00 23 261,85 0,00 23 261,85 88 541,85

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 20 965,44 28 236,00 33 974,00 5 738,00 -13 008,56 0,00 -13 008,56 -7 270,56

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 20 965,44 28 236,00 33 974,00 5 738,00 -13 008,56 0,00 -13 008,56 -7 270,56

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 20 693,08 24 980,00 30 056,00 5 076,00 -9 362,92 0,00 -9 362,92 -4 286,92

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 432,72 31 830,00 38 196,00 6 366,00 -37 763,28 0,00 -37 763,28 -31 397,28

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 21 125,80 56 810,00 68 252,00 11 442,00 -47 126,20 0,00 -47 126,20 -35 684,20

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CHU NIMES (300780038)
2022 M6 : de janvier à juin

Validé par la région
Date de validation par l'établissement : 2022/08/05, 15:26:59 vendredi

Date de validation par l'ARS : 2022/08/11, 12:04:40 jeudi
Date de récupération : 2022/08/11, 14:08:37 jeudi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3456 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Universitaire Toulouse au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 310781406 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

304 093 166 € 
51 342 617 

€ 
0,00 € 51 342 617,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement 
pour la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

1 717 026 € 289 987 € 0,00 € 
289 987,00 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

209 700 € 35 416 € 0,00 € 35 416,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

296 823 100 € 50 129 830 € 0,00 € 
50 129 830,00 

€ 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

7 270 066 € 1 212 787 € 0,00 € 1 212 787,00 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

341 976 € 57 666 € 0,00 € 57 666,00 € 

Dont séjours 
301 518 € 50 923 € 0,00 € 50 923,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

40 458 € 6 743 € 0,00 € 6 743,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 10 403 344,77 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
4 046 821,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

3 572 772,78 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

2 762 532,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

21 218,23 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

26 014,97 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 18 341,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

150,08 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

7 523,78 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Toulouse et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 11 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 295 161 916,00 245 312 284,00 295 161 916,00 49 849 632,00 0,00 0,00 0,00 49 849 632,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 189 380,00 157 439,00 189 380,00 31 941,00 0,00 0,00 0,00 31 941,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 230 052,00 191 710,00 230 052,00 38 342,00 0,00 0,00 0,00 38 342,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 1 471 804,00 1 223 547,00 1 471 804,00 248 257,00 0,00 0,00 0,00 248 257,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 110 652,00 645 207,00 110 652,00 27 663,00 -562 218,00 0,00 -562 218,00 -534 555,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 5 732 854,00 3 877 977,00 5 732 854,00 1 292 659,00 562 218,00 0,00 562 218,00 1 854 877,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 446 350,00 371 069,00 446 350,00 75 281,00 0,00 0,00 0,00 75 281,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 750 158,00 971 316,00 750 158,00 -221 158,00 0,00 0,00 0,00 -221 158,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 15 994 600,95 13 232 068,19 0,00 0,00 2 762 532,76 0,00 2 762 532,76 2 762 532,76

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 23 546 613,66 19 499 792,66 0,00 0,00 4 046 821,00 0,00 4 046 821,00 4 046 821,00

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 7 575 021,32 4 002 248,54 0,00 0,00 3 572 772,78 0,00 3 572 772,78 3 572 772,78

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 234 980,60 213 762,37 0,00 0,00 21 218,23 0,00 21 218,23 21 218,23

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 351 444 382,53 289 698 420,76 304 093 166,00 51 342 617,00 10 403 344,77 0,00 10 403 344,77 61 745 961,77

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 1 717 026,00 1 427 039,00 1 717 026,00 289 987,00 0,00 0,00 0,00 289 987,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 18 300,67 10 776,89 0,00 0,00 7 523,78 0,00 7 523,78 7 523,78

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 48 436,44 30 095,33 0,00 0,00 18 341,11 0,00 18 341,11 18 341,11

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 375,20 225,12 0,00 0,00 150,08 0,00 150,08 150,08

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 784 138,31 1 468 136,34 1 717 026,00 289 987,00 26 014,97 0,00 26 014,97 316 001,97

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 209 700,00 174 284,00 209 700,00 35 416,00 0,00 0,00 0,00 35 416,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 5 848,57 5 848,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 51 819,41 51 819,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 267 367,98 231 951,98 209 700,00 35 416,00 0,00 0,00 0,00 35 416,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 301 518,00 250 595,00 301 518,00 50 923,00 0,00 0,00 0,00 50 923,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 40 458,00 33 715,00 40 458,00 6 743,00 0,00 0,00 0,00 6 743,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 341 976,00 284 310,00 341 976,00 57 666,00 0,00 0,00 0,00 57 666,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CHR TOULOUSE (310781406)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/10, 13:53:22 mercredi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/10, 17:09:02 mercredi

Date de récupération : 2022/08/11, 07:25:24 jeudi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3461 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires à l’Institut Saint 
Pierre au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 340000025 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

499 432 € 84 579 € 408 797,70 € 493 376,70 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant 
à verser 

à M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

920 € 156 € 1 816,93 € 
1 972,93 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

499 262 € 84 551 € 408 967,70 € 493 518,70 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

170 € 28 € -170,00 € -142,00 € 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-08-10-00006 - Arrêté N°2022-3461 Institut Saint Pierre Garantie de financement

Médecine chirurgie Obstétrique  2022 32



4 
 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

Dont séjours 
0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’Institut Saint Pierre et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 8 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au titre 
de l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour ce 
mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 

activité N 
notifié 

(régularisation) 
(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + 

supplément
0,00 0,00 0,00 0,00 908 229,70 414 711,00 499 262,00 84 551,00 408 967,70 0,00 408 967,70 493 518,70

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 142,00 170,00 28,00 -170,00 0,00 -170,00 -142,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 908 229,70 414 853,00 499 432,00 84 579,00 408 797,70 0,00 408 797,70 493 376,70

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au titre 
de l'année 2021 

transmis 
précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de 
la période 
(cumulée 

depuis janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 

activité N 
notifié 

(régularisation) 
(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + 

supplément AME
0,00 0,00 0,00 0,00 2 736,93 764,00 920,00 156,00 1 816,93 0,00 1 816,93 1 972,93

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES 

séjours AME
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC 

séjours AME
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours 

AME
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 2 736,93 764,00 920,00 156,00 1 816,93 0,00 1 816,93 1 972,93

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au titre 
de l'année 2021 

transmis 
précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de 
la période 
(cumulée 

depuis janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 

activité N 
notifié 

(régularisation) 
(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + 

supplément soins 

urgents

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES 

séjours soins 

urgents

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC 

séjours soins 

urgents

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours 

soins urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au titre 
de l'année 2021 

transmis 
précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de 
la période 
(cumulée 

depuis janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 

activité N 
notifié 

(régularisation) 
(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours 

détenus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Date de récupération : 2022/08/03, 18:24:14 mercredi

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
INSTITUT SAINT PIERRE (340000025)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/07/22, 13:46:21 vendredi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/02, 15:51:56 mardi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3463 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires aux Hôpitaux du 
Bassin de Thau au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 340011295 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

25 196 544 € 4 252 209 € 0,00 € 4 252 209,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

88 432 € 14 935 € 0,00 € 
14 935,00 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

14 120 € 2 385 € 0,00 € 2 385,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

23 717 612 € 4 005 622 € 0,00 € 4 005 622,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

1 478 932 € 246 587 € 0,00 € 246 587,00 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

2 168 € 365 € 0,00 € 365,00 € 

Dont séjours 
1 694 € 286 € 0,00 € 286,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

474 € 79 € 0,00 € 79,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 289 491,08 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
220 541,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

27 476,09 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

41 473,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié aux Hôpitaux du Bassin de Thau et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 11 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 23 603 878,00 19 617 440,00 23 603 878,00 3 986 438,00 0,00 0,00 0,00 3 986 438,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 58 908,00 49 090,00 58 908,00 9 818,00 0,00 0,00 0,00 9 818,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 113 734,00 94 550,00 113 734,00 19 184,00 0,00 0,00 0,00 19 184,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 13 536,00 115 208,00 13 536,00 3 384,00 -105 056,00 0,00 -105 056,00 -101 672,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 1 339 208,00 925 614,00 1 339 208,00 308 538,00 105 056,00 0,00 105 056,00 413 594,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 35 812,00 29 772,00 35 812,00 6 040,00 0,00 0,00 0,00 6 040,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 31 468,00 112 661,00 31 468,00 -81 193,00 0,00 0,00 0,00 -81 193,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 486 283,53 444 809,98 0,00 0,00 41 473,55 0,00 41 473,55 41 473,55

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 967 710,26 747 168,82 0,00 0,00 220 541,44 0,00 220 541,44 220 541,44

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 84 931,85 57 455,76 0,00 0,00 27 476,09 0,00 27 476,09 27 476,09

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 26 735 469,64 22 193 769,56 25 196 544,00 4 252 209,00 289 491,08 0,00 289 491,08 4 541 700,08

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 88 432,00 73 497,00 88 432,00 14 935,00 0,00 0,00 0,00 14 935,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 88 432,00 73 497,00 88 432,00 14 935,00 0,00 0,00 0,00 14 935,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 14 120,00 11 735,00 14 120,00 2 385,00 0,00 0,00 0,00 2 385,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 14 120,00 11 735,00 14 120,00 2 385,00 0,00 0,00 0,00 2 385,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 1 694,00 1 408,00 1 694,00 286,00 0,00 0,00 0,00 286,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 474,00 395,00 474,00 79,00 0,00 0,00 0,00 79,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 2 168,00 1 803,00 2 168,00 365,00 0,00 0,00 0,00 365,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
LES HOPITAUX DU BASSIN DE THAU  (340011295)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/09, 16:06:10 mardi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/10, 11:34:11 mercredi

Date de récupération : 2022/08/11, 07:29:32 jeudi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3468 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Figeac au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 460780083 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

9 971 192 € 1 682 912 € 0,00 € 1 682 912,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant 
à verser 

à M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

9 692 € 1 637 € 0,00 € 
1 637,00 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

9 465 976 € 1 598 688 € 0,00 € 1 598 688,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

505 216 € 84 224 € 0,00 € 84 224,00 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

156 € 26 € 0,00 € 26,00 € 

Dont séjours 
90 € 15 € 0,00 € 15,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

66 € 11 € 0,00 € 11,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 40 326,91 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
2 962,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

37 364,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Figeac et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 10 août 2022 

 
 
 
 
 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-08-10-00007 - Arrêté N°2022-3468 CH Figeac Garantie Financement Médecine

Chirurgie Obstétrique 2022 51



B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 9 409 458,00 7 820 303,00 9 409 458,00 1 589 155,00 0,00 0,00 0,00 1 589 155,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 6 264,00 5 220,00 6 264,00 1 044,00 0,00 0,00 0,00 1 044,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 56 518,00 46 985,00 56 518,00 9 533,00 0,00 0,00 0,00 9 533,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 292,00 43 881,00 292,00 73,00 -43 662,00 0,00 -43 662,00 -43 589,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 477 042,00 325 035,00 477 042,00 108 345,00 43 662,00 0,00 43 662,00 152 007,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 10 466,00 8 701,00 10 466,00 1 765,00 0,00 0,00 0,00 1 765,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 11 152,00 38 155,00 11 152,00 -27 003,00 0,00 0,00 0,00 -27 003,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 197 401,83 160 037,18 0,00 0,00 37 364,65 0,00 37 364,65 37 364,65

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 22 066,67 19 104,41 0,00 0,00 2 962,26 0,00 2 962,26 2 962,26

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 10 190 660,50 8 467 421,59 9 971 192,00 1 682 912,00 40 326,91 0,00 40 326,91 1 723 238,91

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 9 692,00 8 055,00 9 692,00 1 637,00 0,00 0,00 0,00 1 637,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 9 692,00 8 055,00 9 692,00 1 637,00 0,00 0,00 0,00 1 637,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 90,00 75,00 90,00 15,00 0,00 0,00 0,00 15,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 66,00 55,00 66,00 11,00 0,00 0,00 0,00 11,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 156,00 130,00 156,00 26,00 0,00 0,00 0,00 26,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH FIGEAC (460780083)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/02, 11:45:19 mardi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/09, 09:29:50 mardi

Date de récupération : 2022/08/10, 09:09:15 mercredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3472 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Lourdes au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 650780158 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

9 662 080 € 1 630 019 € 0,00 € 1 630 019,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant 
à verser 

à M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

3 956 € 668 € 0,00 € 668,00 € 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

1 426 € 241 € 0,00 € 241,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

8 842 904 € 1 493 456 € 0,00 € 1 493 456,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

819 176 € 136 563 € 0,00 € 136 563,00 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

124 € 21 € 0,00 € 21,00 € 

Dont séjours 
0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

124 € 21 € 0,00 € 21,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 194 515,54 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
164 010,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

2 315,99 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

28 188,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Lourdes et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 10 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 8 776 030,00 7 293 854,00 8 776 030,00 1 482 176,00 0,00 0,00 0,00 1 482 176,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 8 376,00 6 980,00 8 376,00 1 396,00 0,00 0,00 0,00 1 396,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 66 874,00 55 594,00 66 874,00 11 280,00 0,00 0,00 0,00 11 280,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 444,00 58 231,00 444,00 111,00 -57 898,00 0,00 -57 898,00 -57 787,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 766 858,00 531 720,00 766 858,00 177 240,00 57 898,00 0,00 57 898,00 235 138,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 16 608,00 13 807,00 16 608,00 2 801,00 0,00 0,00 0,00 2 801,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 26 890,00 71 875,00 26 890,00 -44 985,00 0,00 0,00 0,00 -44 985,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 146 413,79 118 225,23 0,00 0,00 28 188,56 0,00 28 188,56 28 188,56

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 766 032,60 602 021,61 0,00 0,00 164 010,99 0,00 164 010,99 164 010,99

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 10 188,70 7 872,71 0,00 0,00 2 315,99 0,00 2 315,99 2 315,99

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 10 584 715,09 8 760 180,55 9 662 080,00 1 630 019,00 194 515,54 0,00 194 515,54 1 824 534,54

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 3 956,00 3 288,00 3 956,00 668,00 0,00 0,00 0,00 668,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 3 956,00 3 288,00 3 956,00 668,00 0,00 0,00 0,00 668,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 1 426,00 1 185,00 1 426,00 241,00 0,00 0,00 0,00 241,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 426,00 1 185,00 1 426,00 241,00 0,00 0,00 0,00 241,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 124,00 103,00 124,00 21,00 0,00 0,00 0,00 21,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 124,00 103,00 124,00 21,00 0,00 0,00 0,00 21,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH LOURDES (650780158)
2022 M6 : de janvier à juin

Validé par la région
Date de validation par l'établissement : 2022/08/09, 12:15:10 mardi

Date de validation par l'ARS : 2022/08/09, 14:30:02 mardi
Date de récupération : 2022/08/10, 09:17:47 mercredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3483 
Fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier de Lézignan-Corbières au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU    le relevé d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement 

 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  110780772 
 
 
Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements 
de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant HAD au titre de la 
valorisation de l’activité hors 
aide médicale de l’Etat (AME), 
est de : 

231 890 € 39 287 € 139 216 € 178 503 € 
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Article 2 – Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant HAD de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité aide 
médicale de l’Etat (AME) est 
de : 

0 € 0 € 0 € 0 € 

 
Article 3 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est 
de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0 € 
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Article 4 : Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle  
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de 
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Lézignan-Corbières et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 
 

Montpellier, le 10 août 2022 
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B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

Forfait GHT 0,00 0,00 0,00 0,00 371 106,07 192 603,00 231 890,00 39 287,00 139 216,07 0,00 139 216,07 178 503,07

Médicaments LES 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 371 106,07 192 603,00 231 890,00 39 287,00 139 216,07 0,00 139 216,07 178 503,07

B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

GHT AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

LES séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

AP-AC séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants sans les AME

Montants des AME

MAT2A/OVALIDE HAD PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH  LEZIGNAN-CORBIERES (110780772)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/04, 09:35:18 jeudi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/09, 09:21:04 mardi

Date de récupération : 2022/08/10, 09:23:12 mercredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3487 
Fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires aux Hôpitaux du 
Bassin de Thau au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU    le relevé d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement 

 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  340011295 
 
 
Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements 
de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant HAD au titre de la 
valorisation de l’activité hors 
aide médicale de l’Etat (AME), 
est de : 

725 058 € 122 841 € 595 891 € 718 732 € 
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Article 2 – Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant HAD de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité aide 
médicale de l’Etat (AME) est 
de : 

0 € 0 € 0 € 0 € 

 
Article 3 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est 
de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 1 969 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 969 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-08-10-00010 - Arrêté N°2022-3487 CH HBT Garantie Financement HAD 2022 70



4 
 

Article 4 : Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle  
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de 
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est notifié aux Hôpitaux du Bassin de Thau et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 
 

Montpellier, le 11 août 2022 
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B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

Forfait GHT 0,00 0,00 0,00 0,00 1 320 948,54 602 217,00 725 058,00 122 841,00 595 890,54 0,00 595 890,54 718 731,54

Médicaments LES 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 24 028,09 22 059,03 0,00 0,00 1 969,06 0,00 1 969,06 1 969,06

Médicaments AP-AC 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 344 976,63 624 276,03 725 058,00 122 841,00 597 859,60 0,00 597 859,60 720 700,60

B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

GHT AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

LES séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

AP-AC séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants sans les AME

Montants des AME

MAT2A/OVALIDE HAD PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
LES HOPITAUX DU BASSIN DE THAU  (340011295)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/08, 16:53:43 lundi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/10, 11:00:42 mercredi

Date de récupération : 2022/08/11, 07:37:52 jeudi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3494 
Fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Montauban au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU    le relevé d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement 

 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  820000016 
 
 
Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements 
de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant HAD au titre de la 
valorisation de l’activité hors 
aide médicale de l’Etat (AME), 
est de : 

501 132 € 84 903 € 248 232 € 333 135 € 
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Article 2 – Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant HAD de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité aide 
médicale de l’Etat (AME) est 
de : 

1 228 € 208 € -1 228 € -1 020 € 

 
Article 3 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est 
de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 14 353 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
14 353 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0 € 
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Article 4 : Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle  
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de 
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Montauban et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 
 

Montpellier, le 10 août 2022 
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B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

Forfait GHT 0,00 0,00 0,00 0,00 749 363,91 416 229,00 501 132,00 84 903,00 248 231,91 0,00 248 231,91 333 134,91

Médicaments LES 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 137 200,65 122 847,78 0,00 0,00 14 352,87 0,00 14 352,87 14 352,87

Médicaments AP-AC 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 886 564,56 539 076,78 501 132,00 84 903,00 262 584,78 0,00 262 584,78 347 487,78

B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

GHT AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 020,00 1 228,00 208,00 -1 228,00 0,00 -1 228,00 -1 020,00

Médicaments AME 

LES séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

AP-AC séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 020,00 1 228,00 208,00 -1 228,00 0,00 -1 228,00 -1 020,00

Montants sans les AME

Montants des AME

MAT2A/OVALIDE HAD PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH MONTAUBAN (820000016)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/01, 10:28:13 lundi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/09, 09:22:52 mardi

Date de récupération : 2022/08/10, 09:30:35 mercredi
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ARRETE N°2022-3229  
FIXANT DES BESOINS EXCEPTIONNELS   

POUR LES EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS EN OCCITANIE 
 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L6122-2, L6122-9 et R 6122-31 relatifs aux 
besoins exceptionnels ; 

 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d’autorisation des activités des soins et d’équipements matériels lourds ; 

 
Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 

 
Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu l’arrêté 2018-2789 du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu l’avis du 4 juillet 2022 de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la santé et de 
l’autonomie de l’Occitanie, relative à l’organisation des soins. 
 
Considérant que l’article R.6122-31 du code la santé publique prévoit que « Lorsque les objectifs 
quantitatifs définis par le schéma régional ou interrégional de santé sont atteints dans une des zones 
définies au 2° du I de l'article L. 1434-3, le directeur général de l'agence régionale de santé peut 
constater, après avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de 
l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire, qu'il existe des besoins exceptionnels tenant à des 
situations d'urgente et d'impérieuse nécessité en matière de santé publique et rendant recevables, en 
vertu du cinquième alinéa de l'article L. 6122-9, les demandes d'autorisation ayant pour objet de 
répondre à ces besoins. Dans ce cas, le bilan mentionné à l'article R. 6122-30 fait apparaître la nature 
et l'étendue de ces besoins, les objectifs quantitatifs de l'offre de soins nécessaire pour y satisfaire, par 
activités de soins et par équipements matériels lourds, ainsi que les lieux où l'implantation est 
souhaitée.» ;  
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Considérant que le volet équipements matériels lourds - médecine nucléaire du Schéma Régional de 
Santé Occitanie prévoyait l’évolution du parc de TEP-scanners de 13 appareils en 2018 à 15 appareils 
en 2023 et que les deux autorisations ciblées ont été délivrées ; 
 
Considérant que les objectifs quantitatifs définis par le Schéma Régional de Santé Occitanie sont 
atteints pour les TEP-scanners ; 
 
Considérant que les représentants régionaux du conseil national professionnel (CNP) de médecine 
nucléaire ont informé l’Agence Régionale de Santé Occitanie de la pression d’exploitation croissante 
exercée sur plusieurs appareils de tomographie à émission de positons couplés à des scanners (TEP-
scanners) des métropoles montpelliéraine et toulousaine, et ont appelé l’attention du Directeur Général 
de l’ARS sur le nombre insuffisant d’implantations prévues dans le Projet Régional de Santé en réponse 
aux besoins d’examens de médecine nucléaire de la population occitane ;  
 
Considérant que, suite à la rencontre CNP-ARS du 7 octobre 2021 actant le principe d’une enquête 
afin d’objectiver les constats exprimés par le CNP et dresser un état des lieux régional, le Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie a décidé de procéder à un nouvel examen des 
besoins en équipements matériels lourds de médecine nucléaire de type TEP-scanner sur l’ensemble 
du territoire de l’Occitanie ;  
 
Considérant que les objectifs qualitatifs et quantitatifs du Projet Régional de Santé pour le volet de 
médecine nucléaire sont notamment de « veiller à l’évolution du parc en fonction des progrès 
technologiques et de la saturation des appareils existants (TEP ou TEMP) » ; 
 
Considérant que la feuille de route 2021-2025 de la Stratégie décennale de lutte contre les cancers 
2021-2030 prévoit d’ « améliorer l’accès à l’offre (…) de médecine nucléaire pour tous les patients 
atteints de cancer (action III.2.4) » ;  
 
Considérant que la synthèse de l’état des lieux régional a mis en évidence la forte progression de 
l’activité régionale des TEP-scanners sur la période 2018-2021, correspondant à près de 17 000 actes 
supplémentaires (+ 38% en trois ans), avec des délais de rendez-vous importants pour les 
départements de la Haute-Garonne, du Gard et de l’Hérault ; 
 
Considérant la prééminence de l’usage du TEP-scanner en oncologie, le développement de nouveaux 
traceurs et l’élargissement de ses indications en neurologie, cardiologie, radiothérapie vectorisée ;  
 
Considérant que la densité régionale en TEP-scanners est inférieure à la moyenne nationale (2,48 
contre 3,63 appareils pour 1 million d’habitants) ; 
 
Considérant que le maillage territorial en TEP-scanners est insuffisant (6 départements non équipés, 
dont deux départements disposant pourtant d’un service de médecine nucléaire), entrainant un 
important taux de fuite (1/3 des patients pris en charge hors de leur département de résidence) et 
permettant à seulement 80% de la population régionale l’accès à un appareil en moins de ¾ heure ; 
 
Considérant qu’en référence aux données d’activité nationales produites par la Société Française de 
Médecine Nucléaire, et en concertation avec les représentants régionaux du CNP de médecine 
nucléaire, le niveau moyen d’activité par appareil permettant une prise en charge optimale des patients 
est évalué à 3 640 passages par appareil et par an ;  
 
Considérant qu’en 2021, le nombre régional de passages supplémentaires réalisé par rapport à l’année 
précédente s’élève à 8 000, absorbé par un parc d’effectif constant et conduisant au constat d’un 
manquement de 3 appareils pour absorber les besoins régionaux dans le cadre d’une prise en charge 
optimale des patients ;  
 
Considérant que les projections d’activité prévoient une augmentation régionale de plus de 8 000 
passages supplémentaires en 2022, puis 9 000 en 2023, suscitant un besoin de 6 appareils 
supplémentaires d’ici fin 2023 ;  
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Considérant que la mise en service d’un nouveau TEP-scanner en 2022 ne permettra pas d’absorber 
les 17 000 examens supplémentaires attendus d’ici fin 2023 et qu’il est urgent d’installer les premiers 
appareils dès 2023 ;  
 
Considérant, au vu de la fonction essentielle des examens par TEP-scanner dans la prise en charge 
des cancers (bilan d’extension à distance, évaluation pronostique, adaptation de la stratégie 
thérapeutique, suivi de la réponse au traitement et bilan de rechute), que l’allongement des délais 
d’accès ou le recours à un type d’examen moins performant constituent une perte de chance 
significative pour le patient dans un contexte de pathologies engageant le pronostic vital pour lesquelles 
il est crucial de disposer rapidement d’informations fiables permettant une prise en charge thérapeutique 
adaptée et précoce ;  
 
Considérant qu’après analyse des besoins des territoires de la région Occitanie, quatre zones 
nécessitent sans délai, afin de répondre aux besoins de santé urgents de leurs habitants, l’ouverture de 
besoins exceptionnels d’équipements matériels lourds de médecine nucléaire de type TEP-scanner, en 
l’occurrence :  
 
- l’Hérault,  
- le Gard, 
- la Haute-Garonne, 
- le Tarn-et-Garonne ;  
 
Considérant qu’il peut être constaté, sur les zones du Gard, de la Haute-Garonne, de l’Hérault et du 
Tarn-et-Garonne une situation de saturation en nombre d’équipements pour les équipements matériels 
lourds de type TEP-scanner alors que des besoins exceptionnels existent et justifient des implantations 
supplémentaires de TEP-scanners ;  
 
Considérant ainsi que les dispositions réglementaires prévues à l’article R.6122-31 du code de la santé 
publique, relatives aux besoins exceptionnels, sont remplies ; 
 
Considérant que les objectifs quantitatifs de l’offre de soins devront prendre en compte ces besoins 
exceptionnels lors de la publication du prochain bilan ; 
 
Considérant que, lors de sa séance du 4 juillet 2022, les membres de la Commission Spécialisée de 
la Conférence Régionale de la santé et de l’autonomie de l’Occitanie, relative à l’organisation des soins, 
ont émis à l’unanimité un avis favorable à la reconnaissance de ces besoins exceptionnels. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
 
Il est constaté une saturation du bilan quantitatif de l’offre de soins de la région Occitanie pour les 
équipements matériels lourds de type TEP-scanner ainsi que l’existence de besoins exceptionnels 
tenant à des situations d’urgente et d’impérieuse nécessité en matière de santé publique, pour les 
équipements matériels lourds de type TEP-scanners : 
 

- sur la zone de l’Hérault, sur la base d’une implantation et deux appareils supplémentaires pour les 
équipements matériels lourds de type TEP-scanners, ce qui porte à 4 le nombre d’implantations et 
6 le nombre d’appareils, 
 

- sur la zone du Gard, sur la base d’une implantation et d’un appareil supplémentaire pour les 
équipements matériels lourds de type TEP-scanners, ce qui porte à 2 le nombre d’implantations et 
3 le nombre d’appareils, 

 

- sur la zone de la Haute-Garonne, sur la base d’une implantation et deux appareils supplémentaires 
pour les équipements matériels lourds de type TEP-scanners, ce qui porte à 4 le nombre 
d’implantations et 6 le nombre d’appareils,  
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- sur la zone du Tarn-et-Garonne, sur la base d’une implantation et d’un appareil supplémentaire 
pour les équipements matériels lourds de type TEP-scanners, ce qui porte à 1 le nombre 
d’implantation et 1 le nombre d’appareil.

Article 2 :

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa publication pour les tiers 
intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre de la Santé et de la Prévention. Ce recours 
hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 
devant le tribunal administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télé-recours citoyens »
accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 3 :

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et les 
délégués départementaux du Gard, de Haute-Garonne, de l’Hérault, et du Tarn-et-Garonne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Occitanie

Didier JAFFRE

26/08/2022
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